


Fin décembre 2024, les conseillers Générateurs 
sont présents dans 14 régions avec plus de 70 
conseillers en poste

Les Générateurs sont rattachés à des structures 
locales spécialisées dans les EnR : Agences 
Locales Énergie Climat, Syndicats d'énergie, 
associations de l’énergie citoyenne, etc.

Présentation des structures du 
réseau Les Générateurs



Appuyer les élus dans leurs rôles de facilitateurs lorsqu’un projet est 

initié par un développeur : 

Conseil auprès des collectivités, intervention et journées d’information...

Appuyer les élus qui souhaitent développer un projet et aller plus loin : 
Stratégie territoriale, développement de projet...

Structurer et communiquer sur l’offre de conseil, le photovoltaïque et 

l’éolien

Webinaires, visites de sites, ressources

Contribuer au réseau régional et national
Mise en réseau avec les Département et DDT, Syndicat d’énergie, Société d’économie mixte, Parc naturel et régionaux, 

Pôle d’équilibre territorial et rural…

LES MISSIONS DES CONSEILLERS



Pour comprendre 
l’accompagnement des 
Générateurs Nouvelle-
Aquitaine, téléchargez 
le parcours des élus
(version 2025)

https://www.alec-mb33.fr/wp-content/uploads/2024/07/Parcours-des-elus-2024-VDEF-avec-contacts.pdf


LES CHIFFRES CLÉS (2022-2024)

218 prises de contact

26
collectivités guidées dans le lancement d’une

stratégie territoriale

73
collectivités guidées dans le développement de

de projets

85
journées et demi-journées d’information

1 336 personnes sensibilisées



nouvelle-aquitaine@generateurs.info

CONTACTEZ LE RÉSEAU



LA WEBSÉRIE DES GÉNÉRATEURS

NOUVELLE-AQUITAINE

Flashez pour visionner les replays !



Une websérie pour apporter des éléments 

de connaissances et de réponse aux élus 

sur le photovoltaïque et l’éolien en 

Nouvelle-Aquitaine

Un format d’1H :

40’ information + retour d’expérience

20’ échanges

INFORMATIONS 

PRATIQUES

Replay disponible

Sur la playlist Youtube des Générateurs 

Nouvelle-Aquitaine quelques jours après le 

webinaire

https://www.youtube.com/watch?v=kOvHvSJYSPw&list=PLsDTidd0_uAszTNYdrH2LMl-TmQwHUKek&ab_channel=ALECMB33
https://www.youtube.com/watch?v=kOvHvSJYSPw&list=PLsDTidd0_uAszTNYdrH2LMl-TmQwHUKek&ab_channel=ALECMB33


COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CONFLUENT ET DES COTEAUX DE PRAYSSAS



Plan de paysage de 
Transition énergétique
STRATÉGIE DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
ET OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE

En appui de la démarche en cours sur le PLUi

DATE: 

14/03/25
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29 communes

18 800 habitants

Communauté de 

communes née en 

2017

(fusion)

Activité agricole 

importante (grandes 

cultures, maraîchage, 

fruitiers)

Potentiel ENR principal 

: solaire photovoltaïque

Carte d’identité



1. CONTEXTE PREALABLE AU 
LANCEMENT DU PLAN DE PAYSAGE



IN
T
R

O
U

C
T
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N

Rappels : un Plan de paysage de Transition 
Energétique : pourquoi ?

 Enrichir la charte qualité photovoltaïque

 Contribuer à la définition du projet de territoire, socle du PLUi à 29 communes

 Renouveler la stratégie de transition énergétique (suites de la démarche TEPOS)

En s’appuyant sur un socle commun : NOS PAYSAGES

Objectifs complémentaires : 
 Identifier et mettre en valeur les richesses paysagères du territoire ;

 Appréhender les liens entre paysages, cadre de vie et choix politiques

 Mobiliser élus et acteurs sur la notion de territoire commun et d’avenir partagé ;

 Se réapproprier la question de l’énergie par le paysage ;

 Intégrer la transition énergétique au projet de territoire
Le Paysage - outil de mise en cohérence 

des projets et démarches : de transition 

énergétique, de développement 

économique et touristique

A



Elaboration Plan de paysage et PLUi

A

D’où partons-nous ?
Démarche TEPOS entre 2017 et 2023 : la Communauté de communes du Confluent et des 

Coteaux de Prayssas, un territoire à énergie positive à l’horizon 2030-2050 ? 

X2 production 

d’énergies 

renouvelables

Pour être un « TERRITOIRE A 

ENERGIE POSITIVE » d’ici 

2050, il nous faut :

/2 les 

consommations 

d’énergie



Elaboration Plan de paysage et PLUi

A

D’où partons-nous ?
D’où partons-nous ?



A

D’où partons-nous ?

Un réel outil de dialogue

Une méthodologie éprouvée avec les développeurs : montée en qualité des projets

Une analyse des projets étayée permettant à la collectivité d’émettre des avis justifiés en tant 
que Personne Publique Associée (PPA)

Une utilisation inégale d’une commune à l’autre, une collaboration variable avec les 
développeurs

La montée en puissance des projets agrivoltaïques qui impose une analyse des projets sur des 
critères agricoles nouveaux pour la collectivité

Un document insuffisant pour traiter les questions paysagères

=> Proposition de compléments dans le cadre du plan de paysage de transition énergétique



2. L’ELABORATION D’UNE STRATEGIE PAYSAGERE DE TRANSITION 
ENERGETIQUE



Elaboration Plan de paysage et PLUi

A

Plan de paysage et PLUi : une élaboration conjointe

+ Lien avec la démarche d’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT)



3 BUS TOUR et 3 ateliers sur 6 mois

Partager une expérience commune des paysages et 

aborder les enjeux de la transition énergétique

Zoom méthodologieMéthodologie : visites, ateliers et convivialité !



Plan de paysage de transition énergétique de la Communauté de communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas

Les apports du Plan de paysage pour la transition énergétique



Une stratégie paysagère de transition énergétique…

AXE 1
PRODUIRE 

LOCALEMENT DES 
ENERGIES 

RENOUVELABLES

AXE 2
HABITER ET GERER 

DURABLEMENT LES 
PAYSAGES

AXE 3
VALORISER LES 

PATRIMOINES DE 
L’ENERGIE

OBJECTIF 1 

Maîtriser le développement 

du photovoltaïque (PV)

OBJECTIF 2 

Urbaniser et construire 

autrement

OBJECTIF 7
Valoriser des sites énergétiques 

emblématiques

OBJECTIF 8
Diffuser une culture des 

paysages de l’énergie

OBJECTIF 5
Développer de manière 

volontariste la filière bois énergie

OBJECTIF 6 
Inventer de nouvelles mobilités

OBJECTIF 4 

Gérer écologiquement les 

espaces (inter)communaux

OBJECTIF 3 

Cultiver durablement, 

manger sain et local

A

1. Décidons collégialement du développement du PV

2. Encadrons qualitativement le développement du PV

3. Encadrons quantitativement le développement du PV

4. Expérimentons la mise en œuvre d’un projet PV 

exemplaire

12. Cultivons nos espaces boisés
13. Plantons des arbres et des haies

5. Privilégions la réhabilitation du bâti ancien
6. Végétalisons nos rues et nos places
7. Construisons moins et mieux

8. Relocalisons l’agriculture et l’alimentation
9. Impulsons des dynamiques agricoles innovantes

10. Entretenons écologiquement nos espaces de vie
11. Faisons pâturer plutôt que faucher mécaniquement

14. Constituons un réseau de routes dédiées aux mobilités douces
15. Développons et aménageons des espaces intermodaux

16. (A)ménageons les sites du Pech de Berre, moulin d’Aiguillon et de 
Montpezat
17. Accompagnons la réhabilitation des anciens moulins et pigeonniers

18. Constituons une route touristique à la découverte des moulins à vent et à 
eau
19. Organisons une programmation culturelle et pédagogique

Une stratégie paysagère de transition énergétique…



…d’ores et déjà déclinée en actions opérationnelles…

…d’ores et déjà déclinée en outils et actions opérationnels… 



Des compléments à la charte de qualité photovoltaïque

1/ PRIVILEGIONS LES ZONES DÉJÀ 

ARTIFICIALISEES

128 ha déjà 

artificialisés ou 

dégradés

63 Gwh soit 

11% des 

consommations 
hors ENR

…en document cadre…

Avenant à la charte qualité photovoltaïque :  
2 AXES

dont 

45 % 
de serres

Repérage des parking, zones d’activités, toitures, serres, anciennes gravières, abords de 
l’A62 …ayant un potentiel de production de plus de 4 GWh/an

Nb : utilisation de coefficients 

de minoration pour tenir 

compte de la rétention 

foncière, des surfaces dédiées 

à l’équipement des zones et 

des pertes de productible

Source : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr

https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr


Des compléments à la charte de qualité photovoltaïque

2 volets

2/ RECOMMANDATIONS PAYSAGERES

PARCS AU SOL OMBRIERES

…en document cadre…

Avenant à la charte qualité photovoltaïque :  
2 AXES



Des compléments à la charte de qualité photovoltaïque : parcs au sol

1. Inscription dans l’ensemble                      

paysager concerné                                            
Traiter les covisibilités, insertion paysagère, parcs non 

fragmentés, adapter la taille du parc aux structures 

paysagères existantes 

2. Prise en compte du relief                                     
S’adapter à la topographie, suivre et                                 

souligner les courbes de niveau                                                   

(pas de panneaux perpendiculaires aux                            

pentes, ni en point haut), éviter les remblais

3. Prise en compte de la trame de l’eau                     
Eviter toute implantation à proximité des cours d’eau ou 

mares, recréer des ripisylves diversifiées, créer des noues, 

même au sein du parc

4. Composition et échelle du projet                          
Définir une organisation spatiale du parc cohérente avec les 

structures paysagères existantes, adapter le projet à l’échelle du 

site, pas d’implantation en diagonale ou trop dense

5. Trame végétale                                                   
Préserver la végétation existante, traiter avec soin et végétaliser les 

limites du parc, constituer une trame paysagère d’ensemble (ne 

pas se limiter aux interfaces avec l’extérieur), intercaler tables et 

plantations, reproduire le motif des joualles, assurer la prise et 

l’entretien des plantations, faire appel à un paysagiste 

concepteur…

9 grands principes pour les parcs au sol



8. Traitement des clôtures et portails 
Mettre en places des clôtures discrètes et de couleur neutre, de 

type agricole

9. Pédagogie autour des paysages de l’énergie
Valoriser l’information au droit des parcs, avec des éléments 

discrets bien intégrés

Des compléments à la charte de qualité photovoltaïque : parcs au sol

6. Intégration des constructions 
Assurer une bonne insertion paysagère des équipements et 

constructions, implantés en points bas, réserves incendies 

enterrées ou sous forme de mares en bas de pente

7. Traitement des voies d’accès et de desserte 

interne 

Privilégier les chemins non revêtus 

et de faible emprise, avec un 

revêtement terre-pierre, privilégier 

un raccordement le long de 

chemin existants

9 grands principes pour les parcs au sol
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Méthodes et exemples
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Méthodes et exemples

Etat initial du paysage 

et du patrimoine

Sensibilités 

paysagères 

et enjeux

3 Scénarios paysagers

Impacts

et mesures 

paysagères

1 Scénario 

paysager de 

compromis

Pré-design du projet de la 

part du porteur de projet

Adaptation et finalisation 

du design du projet

Photomontages
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Méthodes et exemples

 Concevoir et adapter le projet en tenant compte des covisibilités et en visant une 

atténuation importante des impacts paysagers

 Adapter la taille du projet et concevoir l’organisation du parc en respectant les 

structures paysagères existantes sur la parcelle
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Méthodes et exemples

 Prendre en compte du relief

 Respecter la topographie naturelle de la parcelle
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Méthodes et exemples

 préférer des lignes de panneaux qui suivent et 

soulignent les courbes de niveau 

 éviter l’implantation des panneaux en travers de la 

pente en privilégiant une implantation parallèle aux 

courbes de niveau qui atténue les impacts visibles du 

projet



 Assurer une bonne insertion paysagère des équipements et constructions, implantés en 

points bas, réserves incendies enterrées ou sous forme de mares en bas de pente
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Méthodes et exemples



 Prise en compte de la trame de l’eau et éviter toute implantation à proximité des cours d’eau 

ou mares, recréer des ripisylves diversifiées, créer des noues, même au sein du parc

 Créer des mares en bas de pente, à partir de zone de rétention des eaux de surfaces, 

qui puissent servir à la fois à la gestion des eaux pluviales et de réserve incendie à ciel ouvert.
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Méthodes et exemples



 Traiter avec soin et végétaliser les limites du parc en constituant une trame paysagère d’ensemble : intercaler des 

plantations de haies buissonnantes, arbustives et/ou fruitières entre les rangées de panneaux, soit en début de rang sur une 

partie du rang, soit en substitution d’un rang en entier, afin de constituer des masques visuels végétalisés de nature à assurer

une meilleure insertion paysagère du projet.
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Méthodes et exemples
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… pouvant acquérir une valeur juridique via le PLUi 

En discussion d’ici fin 2025 :

- Zonages adaptés pour les sites artificialisés identifiés ? 

- Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

« photovoltaïque au sol » ?

- Retranscription de certains éléments de la charte et son avenant dans le règlement ?

- Et par ailleurs : éléments spécifiques dans le règlement pour faciliter l’insertion paysagère 

des hangars agricoles photovoltaïques

Attente forte des élus : volonté de conférer une valeur juridique à la charte rapidement

… et acquérant une valeur juridique via le PLUi 
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